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La prochaine collecte d’emballages 
vides de produits de l’agrofourni-

ture aura lieu le jeudi 1er juin dans la 
plupart des dépôts des distributeurs 
drômois. Attention, il existe de nom-
breuses particularités de date et de type 
de déchets collectés en fonction des 
sites. L’information est détaillée dans 
le tableau ci-dessous. Dans le doute, 
contactez votre distributeur.

Peuvent être collectés :
- les bidons vides de produits d’hy-
giène utilisés dans les élevages de 
porcs, volailles, bovins, caprins, lapins 
(détergents, désinfectants et produits 
de traitement de l’eau).
- les emballages vides de produits 
phytos,
- les sacs et big-bags vides de ferti-
lisants,
- les sacs et big-bags vides de se-
mences,

- les bidons vides de produits œnolo-
giques.
Seuls les emballages issus des socié-
tés contributrices, reconnaissables au 
pictogramme Adivalor, peuvent être 
collectés, recyclés ou valorisés.

Rappel des bons gestes
Les bidons vides : les rincer trois fois 
à l’eau après utilisation ; les laisser 
s’égoutter, tête en bas ; les mettre dans 
des sacs Adivalor en les séparant par ca-
tégories : produits phyto ou fertilisants, 
produits d’hygiène animale, produits 
œnologiques. Important : les bidons 
doivent être ouverts, les bouchons mis 
à part dans un carton ou un sachet.

Les emballages souples (sacs, boites 
en carton, papier, plastique…) : bien les 
vider, les plier et les ranger dans une 
sache transparente spécifique.

Les gros emballages (plus de 25 litres) 
métalliques ou en plastique rigide, 
doivent être en bon état, étanches, bien 
vidés, fermés et sans trace de souillure 
extérieure.

Les big-bags d’engrais ou de semences : 
bien les vider pour les débarrasser de 
tout contenu ; enlever tout corps étran-
ger (agrafes, etc.) ; les mettre à plat et 
les plier pour constituer des fagots.

Les sacs papier de semences : bien 
secouer et vider les sacs, les mettre à 
plat et constituer des fagots, les stocker 
au sec. n

3 Plus d’info : www.adivalor.fr  
ou auprès de votre distributeur ou 
d’Olivia Isaac au 04 27 24 01 63 -  
olivia.isaac@drome.chambagri.fr

EMBALLAGES VIDES / 

Prochaine collecte le 1er juin

Chronique paie  

Cotisations sociales non-cadres au 01.01.2023
Taux des cotisations Plafond Employeur Salarié Total 

Cotisation sécurité sociale
Assurances sociales : maladie, maternité, décès

• rémunération ≤ 2,5 Smic
• rémunération > 2,5 Smic

Vieillesse plafonnée
Vieillesse déplafonnée
Allocations familiales87

• rémunération ≤ 3,5 Smic
• rémunération > 3,5 Smic

Accident du travail 

3 666 €

7 %
13 %

8,55 %
1,90 %

3,45 %
5,25 %

Variable

0 %
0 %

6,90 %
0,40 %

0 %
0 %
0 %

7 %
13 %

15,45 %
2,30 %

3,45 %
5,25 %

Contribution solidarité autonomie 3 666 € 0,30% 0% 0,30%

Fonds d’aide au logement 0,10% 0% 0,10%

Chômage 14 664 € 4,05% 0% 4,05%

Retraite complémentaire (Agrica)
Retraite complémentaire

• Tranche 1 : entre 0 à 1 PMSS*

• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS
Contribution d’équilibre technique (CET)

• Rémunération supérieure au PMSS 
Contribution d’équilibre général (CEG)

• Tranche1 : entre 0 à 1 PMSS
• Tranche 2 : entre 1 à 8 PMSS 

Retraite supplémentaire des non-cadres 
Dès 12 mois d’ancienneté continue (obligatoire)

3 666 €

3,94 %
10,80 %

0,21%

1,29 %
1,62 %
0,50 %

3,93 %
10,79 %

0,14 %

0,86 %
1,08 %
0,50 %

 

7,87 %
21,59 %

0,35 %

2,15 %
2,70 %

1 %

Assurance garantie des créances des salaires  
(AGS) - dans la limite de 4 plafonds 14 664 € 0,15% 0% 0,15%

Service santé au travail 3 666 € 0,42% 0% 0,42%

FAFSEA (entreprise moins de 11 salariés)
CDI et CDD saisonniers
CDD autre que saisonniers

0,55%
1,55%

0 %
0 %

0,55 %
1,55 %

Cotisations AFNCA, ANEFA, PROVEA, ASCPA 
AFNCA pour les APE 110, 120, 130, 140, 180, 190, 
310, 330, 340, 400, 410, à l’exception de l’ONF, des 
associations intermédiaires et des sociétés de 
courses
ANEFA
PROVEA pour les paysagistes et les APE 110, 120, 
130, 140, 180, 190, 400 à l’exception des associations 
intermédiaires.
ASCPA (salarié ayant 6 mois d’ancienneté)
ADEFA
Contribution au dialogue social

0,05 %

0,01 %
0,20 %

0,04 %
0,06 %

0,016 %

0,01 %

0,40 %

0,05 %

0,02 %
0,20 % 

 
0,10 %

0,016 %

CSG et CRDS non déductibles (assiette 98,25% 
du salaire dans la limite de 4 plafonds et de 100% sur la 
rémunération au-delà)
CSG déductible (assiette : 98,25% du salaire et de 
100% de certaines contributions patronales prévoyance)
Forfait social (entreprise de 11 salariés et plus) sur les 
contributions patronales prévoyance et santé 8 %

2,40 %

6,80 %

2,40 %

6,80%

8 %

Assurance décès
Frais de gestion exceptionnels et temporaires

0,170 %
0,055 %

0,170 %
0,045 %

0,34 %
0,10 %

Garantie incapacité de travail
- 6 à 12 mois d’ancienneté
- Au-delà de 12 mois d’ancienneté 

0,135 % 
0,695 %

0,185 %
 0,335 %

0,32 %
1,03 %

Cotisations   
accident du travail 

Taux 2023 
(en %)

110 Cultures  
spécialisées 2,37

130 Elevage  
gros animaux 2,49

140 Elevage  
petits animaux 4,27

180 Cultures, élevages  
non spécialisés 2,34

190 Viticulture 4,05

• Lundi Pâques : lundi 10 avril 2023
• Fête du travail : lundi 1er mai 2023
• Victoire 1945 : lundi 11 mai 2023
• Jeudi de l’ascension : jeudi 18 mai 2023
• Lundi de Pentecôte : lundi 29 mai 2023

• Fête nationale : vendredi 14 juillet 2023
• Assomption : mardi 15 août 2023
• Toussaint : mercredi 1er novembre 2023
• Noël : lundi 25 décembre 2023

 Les jours fériés pour 2023
 (tombant un jour habituellement travaillé du lundi au vendredi)    

 

Valeur des cœfficients 
conventionnels  

de l’emploi

entre              et

Valeur 
depuis le  

01/05/2023

Salaire brut 
mensuel base  
151.67 heures

 

Palier 1 9 11 11,52 € 1747,20 €
Palier 2 12 16 11,52 € 1747,20 €
Palier 3 17 24 11,53 € 1748,72 €
Palier 4 25 35 11,77 € 1785,12 €
Palier 5 36 51 12,29 € 1863,98 €
Palier 6 52 73 12,87 € 1951,95 €
Palier 7 74 104 13,62 € 2065,70 €
Palier 8 105 143 14,56 € 2208,27 €
Palier 9 144 196 15,76 € 2390,27 €
Palier 10 197 270 17,46 € 2648,10 €
Palier 11 271 399 19,86 € 3012,10 €
Palier 12  400 22,70 € 3442,83 €

La gratification des stagiaires est établie 
sur la base de 4,05 € bruts  par heure. 

Depuis le 27 décembre 2022 et désor-
mais applicable, le salaire du salarié 
versé par virement doit être effectué 
sur un compte bancaire appartenant à 
ce salarié s’il est  titulaire ou cotitulaire 
du compte bancaire.

Le service juridique social de la FDSEA 26,  
Manon Dussert

Notez-le

Dans un communiqué du 17 mai, la 
préfecture de la Drôme a annoncé 

de nouvelles restrictions des usages 
de l’eau en Drôme. « Le comité départe-
mental « Ressource en Eau » s’est réuni le 
12 mai pour examiner l’état hydrologique 
des cours d’eau et nappes phréatiques 
dans le département », ont indiqué les 
services de l’État, rappelant que le dé-
ficit de pluie s’élève à 50 % des préci-
pitations normales à cette époque de 
l’année.
« La recharge hivernale des nappes phréa-
tiques est restée très insuffisante et n’a 
pas permis de compenser le déficit accu-
mulé au cours de l’année 2022. Les der-
nières précipitations et la fonte des neiges 
insuffisantes pour la saison, conduisent 
à une dégradation des masses d’eau su-
perficielles sur de nombreux bassins du 
département. Les nappes souterraines 

sont en revanche dans un état stabilisé », 
précise la préfecture.
Suite à ce comité, les décisions suivantes 
ont été prises :
- La masse d’eau de la molasse du bas 
Dauphiné (nappe phréatique) reste en 
niveau alerte renforcée sur le secteur 
« Galaure-Drôme des Collines » et en 
niveau alerte sur le secteur « plaine de 
Valence ».
- Les eaux superficielles sur le sec-
teur « Galaure-Drôme des Collines », 
sont maintenues en alerte prenant en 
compte les prévisions météorologiques 
pluvieuses des prochains jours.
- Les bassins versants du Roubion-Ja-
bron, de la Berre et du Lez, sont eux 
placés en alerte renforcée.
- Les niveaux des nappes et des cours 
d’eau diminuant dans le bassin de 
l’Aeygue, celui-ci est placé en alerte.

- Le bassin de la Méouge passe de la 
vigilance à l’alerte.
- Le bassin de la Drôme reste en alerte.
- Seul le bassin Royans Vercors demeure 
en vigilance.

Pour les agriculteurs, les conséquences 
de ces décisions sont les suivantes :
- au niveau alerte, les prélèvements 
doivent être réduits de 25 % avec la 
mise en place de tours d’eau, ainsi que 
l’interdiction d’irriguer entre 11 h et 17 h ;
- au niveau alerte renforcée, l’irriga-
tion est interdite entre 8h et 19h et les 
prélèvements doivent être réduits de 
50 % (sauf en ce qui concerne certaines 
irrigations qui se font nécessairement en 
journée, notamment pour les réseaux 
d’irrigation collectifs ). n

SÉCHERESSE /

Nouvelles restrictions des usages de l’eau en Drôme

Collecte d'emballages vides dans la Drôme – juin 2023

Entreprise Sites
Déchets collectés

Date de collecteEVPP autres bidons Sacs semences

Tain L'Hermitage
EVPP

Produits oeno
Sacs semences BB et sacs d'engrais Jeudi 1er juin

Epinouze (La Gare)

Tulette
EVPP Produits oeno Sacs semences BB et sacs d'engrais

St Paul 3 Chateaux

CTH Romans  EVPP en tournée

DUCOIN ET FILS Anneyron en tournée

Maison F. CHOLAT Besayes EVPP Sacs semences BB et sacs d'engrais Jeudi 1er juin

INOVAPPRO Chateauneuf s/Isère, 420 ch de la Gare EVPP Sacs semences BB et sacs d'engrais Du 5 au 9 juin

OXYANE

Epinouze

EVPP Sacs semences BB et sacs d'engrais Du 5 au 9 juinPont de l'Isère

Etoile sur Rhône - Les Pécolets

OXYANE (SDPA) Livron – Entrepôt de Fiancey EVPP Jeudi 15 juin

La Laupie

EVPP Sacs semences BB et sacs d'engrais

Pierrelatte - ZI (au silo)

Suze-la-Rousse

NOYER et Fils Saint Gervais s/Roubion EVPP BB de semences BB et sacs d'engrais Jeudi 1er juin

PERRET RA

Chabrillan (AGRIDROME) EVPP

Sacs semences BB et sacs d'engrais
Etoile s/Rhône-Rte N 7 (POMAREL) EVPP

Pont d'Isère (SMPA) EVPP

Sauzet EVPP

PERRET SA Tulette et Seguret EVPP Produits oeno BB  d'engrais toute l’année

SCAN Nyons ZA EVPP BB et sacs d'engrais 12 juin 2023

SOUCHARD Chantemerle-lès-Grignan EVPP Sacs semences BB  d'engrais Jeudi 1er juin

Die

EVPP Sacs semences BB et sacs d'engrais

Ficelles et filets à Die

Jeudi 1er juin

Alixan

Châteauneuf-de-Galaure

Crest Z.I.

Albon

Manthes

Romans Z.I.

Saint-Donat-sur-l'Herbasse

Vercheny

Big-bags (BB) et 
sacs engrais

autres déchets 
plastiques

COOP TAIN 

CAPL
Films agricoles et 
gaines souples 

d'irrigation sur demande

Le 1er juin et  tous 
les 1ers jeudis de 

chaque mois

Produits d’hygiène des 
élevages

Produits d’hygiène des 
élevages

Produits d’hygiène des 
élevages

Produits d’hygiène des 
élevages

NATURA’PRO
 

Produits d’hygiène des 
élevages

Du 1er  au 15 juin 

En 07 : Alba la R, Tournon, Davézieux, 
Chomerac,  Aubenas, Berrias, Joyeuse, 
Lamastre

Produits d’hygiène des 
élevages 

 Produits oeno

Serre et paillage sur 
demande Le 7 juin et tous les 

1ers mercredis de 
chaque mois

VALSOLEIL Produits d’hygiène des 
élevages

En 38 : St Just de Claix, Izeau


